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STRATÉGIE
D’INVESTISSEMENT

Avel Partners est un OPCVM reposant sur une gestion
discrétionnaire de convictions (Bottom up) ayant pour vocation
d’investir principalement sur des marchés d’actions et obligataires
cotés, sans préférence sectoriel et géographique. L’objectif de
l’OPCVM est plus particulièrement d’investir principalement dans
des actifs considérés comme étant de qualité ou en redressement
à un prix attractif sur un horizon long terme, selon les analyses
menées par la société de gestion. L’approche suit un processus
rigoureux basé sur l’analyse fondamentale des sociétés.

VALEUR
LIQUIDATIVE

(au 31 Décembre 2025 )

76.28

INFORMATIONS DU FOND

Code ISIN : FR001400AMQ0

Date de création : 07/10/2022

Indicateur de risque (SRI): 4

Horizon de placement recommandé : 5 ans

Souscripteurs : Tout souscripteurs

Nom du dépositaire : CACEIS BANK

Forme juridique : FCP

Valorisation : Hebdomadaire

PERFORMANCES NETTES DE FRAIS

ANNEE JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC YTD

2025 -1.89% -5.85% -4.54% -2.81% 5.08% -2.89% 8.99% 1.43% 1.75% -2.01% -2.86% -0.05% -6.42%
2024 -2.47% -0.65% 0.17% -2.24% 2.43% -3.34% -2.50% -1.73% -0.41% 0.90% -4.82% 0.47% -18.80%
2023 2.77% -1.41% -6.59% -9.05% -1.02% 6.51% -0.61% -2.81% -1.54% -5.99% 8.69% 4.77% -7.59%
2022 2.45% 5.62% 0.38% 8.62%
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AVEL Partners

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Source : Rcube Asset Management, Décembre 2025.

INDICATEURS DE PERFORMANCE

Performance annualisée : -8.09%

Volatilité annualisée : 12.97%

Drawdown maximum : -38.74%

Ratio de Sharpe : -0.62

Ratio de Sortino : -0.91

Ratio de Calmar : -0.21

ALLOCATION D’ACTIFS

33.73%

44.86%

12.11%

9.30%

Actions
Obligations
Titres de créances
Cash et dépôts à terme

Allocation exprimée en pourcentage de l’actif net.

COMMENTAIRE DE GESTION

La performance d’Avel Partners s’établit à -6,42% en 2025, principalement
affectée par la sous-performance des valeurs industrielles en portefeuille.

Cette évolution s’explique en grande partie par la baisse marquée de
Questor Technology, première ligne de la poche actions, dont le titre a reculé de
plus de 38% sur les trois derniers mois de l’année, à la suite d’une publication
de T3 décevante et de retards d’exécution sur deux projets significatifs en Irak et
au Mexique.

D’autres convictions de long terme, telles que Lotus Bakeries, ont également
connu une année 2025 négative, sans remise en cause des fondamentaux ni
des perspectives de création de valeur à moyen terme.

Par ailleurs, le remboursement attendu de l’obligation R-Logitech con-
tribuera positivement à la trajectoire de performance future du fonds.

Rcube Asset Management – 9 avenue Franklin Roosevelt 75008 Paris – Mail : info@rcube.com – Tel : +33 1 45 64 31 03 – www.rcube.com SAS au capital de 504 600 C - RCS Paris SIREN 794 460 949 – Agrément AMF GP-13000027. Les performance passées ne
sont pas un indicateur fiable des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps. Ceci est une communication publicitaire. Veuillez vous référer au prospectus de l’OPCVM et au document d’informations clés avant de prendre toute décision finale

d’investissement.

For professional investors only. Page 1/2



AV E L PA R T N E R S

RISQUES PRINCIPAUX

Les risques décrits ci-dessous ne constituent pas une liste exhaustive des risques auxquels le fonds peut être exposé. Avant tout investissement, les investisseurs sont
invités à prendre connaissance de l’ensemble des risques décrits dans la documentation réglementaire du fonds.

Risque de perte en capital

Le fonds ne comporte aucune garantie de protection du capital. Le capital initialement investi peut ne pas être intégralement restitué. La valeur liquidative du fonds est
susceptible d’évoluer à la hausse comme à la baisse en fonction des conditions de marché.

Risque lié à la gestion discrétionnaire

Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des marchés (actions et produit de taux) et/ou sur la sélection des valeurs. Il existe un risque
que l’OPCVM ne soit pas investi à tout moment sur les marchés ou les valeurs les plus performants. Sa performance peut donc être inférieure à l’objectif de gestion et
sa valeur liquidative peut baisser.

Risque lié aux marchés actions

Les marchés actions peuvent connaı̂tre des fluctuations importantes dépendant des anticipations sur l’évolution de l’économie mondiale et des résultats des entreprises.
En cas de baisse des marchés actions, la valeur liquidative pourra baisser.

Risque de change

Le fonds peut investir dans des instruments financiers libellés dans des devises autres que l’euro. Il existe un risque de change correspondant à une évolution
défavorable des devises d’investissement par rapport à la devise de référence du fonds.

En cas de baisse d’une devise étrangère par rapport à l’euro, la valeur liquidative du fonds pourra être affectée négativement.

Risque de crédit

En cas de dégradation de la qualité de l’émetteur ou si l’émetteur n’est plus en mesure de faire face à ses échéances, la valeur de ses titres peut baisser, entraı̂nant
ainsi la baisse de la valeur liquidative.

Informations importantes et avertissement

Ce document a été conçu par Rcube Asset Management à des fins d’information uniquement. Elle vise à fournir aux investisseurs des informations sur le fonds AVEL
PARTNERS. Elle ne constitue ni une recommandation, ni une sollicitation, ni une offre de produits ou de services, ni une recommandation d’acheter, de vendre un
investissement.

Le Fonds présenté ne peut être proposé par toute personne ou entité d’une quelconque juridiction ou pays où une telle distribution ou utilisation serait contraire à
la loi ou à la règlementation locale, dans lequel la diffusion d’informations relatives à des produits d’investissement n’est pas autorisée. Le fonds est autorisé à la
commercialisation en France sous la responsabilité de Rcube Asset Management. Les points de vue, commentaires, prix, données et autres informations et opinions
que Rcube Asset Management sont susceptibles d’exprimer dans ce document ne sont pas garantis quant à leur exhaustivité ou leur exactitude et ne sauraient engager
sa responsabilité. L’investisseur est seul juge du caractère approprié des opérations qu’il pourra être amené à conclure. Les données provenant de sources internes et
externes sont communiquées à des fins d’information uniquement et sont sujets à des erreurs ou d’omissions. Tout investissement comporte des risques spécifiques.
Avant toute décision d’investissement, l’investisseur doit s’assurer que l’investissement correspond à sa situation financière et à ses objectifs d’investissement. Il
doit prendre connaissance du prospectus du Fonds, comprendre la nature des instruments financiers négociés, leurs caractéristiques et leurs risques, notamment
de perte en capital. Le prospectus ou toute autre documentation légale sont fournis avant toute souscription et disponibles sur www.rcube.com, si vous êtes un
investisseur éligible, ou gratuitement sur simple demande. L’investissement en instruments financiers comporte un risque de perte en capital. Il est ainsi recommandé à
l’investisseur de s’assurer de l’adéquation de tout investissement en adéquation avec sa situation financière et de son expérience. Investir dans le Fonds présente un
risque de perte en capital et ne peut être envisagé qu’en ayant recours à des conseils financiers, fiscaux et juridiques.

Rcube Asset Management – 9 avenue Franklin Roosevelt 75008 Paris – Mail : info@rcube.com – Tel : +33 1 45 64 31 03 – www.rcube.com SAS au capital de 504 600 C - RCS Paris SIREN 794 460 949 – Agrément AMF GP-13000027. Les performance passées ne
sont pas un indicateur fiable des performances futures et ne sont pas constantes dans le temps. Ceci est une communication publicitaire. Veuillez vous référer au prospectus de l’OPCVM et au document d’informations clés avant de prendre toute décision finale
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